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CAHIER DES CHARGES PARTICULIÈRES  
  
 

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX 
 

 
 

Procédure adaptée 
 

 

 

FOURNITURE ET POSE DE 2 COLUMBARIUMS 
 DE 16 CASES ET DE 25 CAVURNES 

 
Marché n° 2024-05 

 

Date et heure limites de réception des offres : 

Mardi 10 décembre 2024 

12:00 
 

Acheteur public : 
Commune de Mirebeau Sur Bèze 

 
Représentant de l’acheteur public : 

Monsieur le Maire 
 

ATTENTION  
RÉPONSE DÉMATÉRIALISÉE OBLIGATOIRE 

 
Mairie de Mirebeau Sur Bèze  

32 Grande Rue  
21310 Mirebeau Sur Bèze 

 
 

  
 

 

Commune de Mirebeau Sur Bèze 
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1 - Identification de l'acheteur 

Nom de l'organisme : Mairie de Mirebeau Sur Bèze 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances : 
Monsieur Laurent THOMAS, Maire 

Ordonnateur : Monsieur Laurent THOMAS, Maire, en vertu de la délibération n° 2020/22 du 27 
juillet 2020, 

Comptable assignataire des paiements : Monsieur le Trésorier d’Is Sur Tille, 

2 - Dispositions générales 

2.1 - Objet 

Le présent Acte d'Engagement porte sur la fourniture et la pose de deux colombariums de 16 
cases et de vingt-cinq cavurnes. 

 
2.2 – Dispositions techniques 

 
L’entrepreneur est tenu de respecter les lois, décrets, arrêtés et règlements administratifs qui 
s’appliquent à cette réalisation et les normes et documents qui régissent techniquement aux 
travaux suivant l’objet de la présente consultation.   
 

Columbarium(s) : 
 
- la fourniture et la pose de deux columbariums comprenant 16 cases par module, sur quatre 
étages  
- contenance 2 urnes de 20 cm de diamètre par case avec tablette pour le fleurissement – en 
granit GRIS IMPERIAL pour la structure et en GRANIT NOIR CELEST pour les portes.  

 Socles 210 x 85 7cm ht 
 Plateaux 210 x 85 x 5 cm ht 
 Toits 210 x 60 x 5 cm ht 
 Façades de case 50 x 3 x 40 cm avec trous (3.2) 
 Côtés de case 3 x 48 x 40 cm ht 
 Fond de cases 46 x 3 x 40 cm ht 
 Hauts et bas de cases 46 x 44 x 3cm ht 
 Portes 37 x 2 x 37 ht avec 4 trous 

 
La pose des columbariums devra comprendre : 

 Le profilage si nécessaire,  
 Le terrassement et l’évacuation des terres,   
 Les fondations adaptées selon la structure et le sol. 
 Le nettoyage de la structure et de ses abords.  

 
Le columbarium devra être en matériaux de bonne qualité et travaillé finement.  
Les caractéristiques des matériaux et les provenances devront être précisées. 
Le procédé d’assemblage des éléments devra être clairement précisé.  
La fixation des portes et leurs caractéristiques seront aussi précisées. 
Les portes devront contenir des encoches permettant de poser une plaque d’identification des 

défunts.  



 

 

 
Les travaux effectués doivent être en harmonie avec la configuration actuelle du jardin paysager 
et ne devra en aucun être en parfait décalage. Cet aspect fera l’objet d’un accord définitif des 
services compétents de la commune. 

 
        Le prestataire s’engage à transmettre au pouvoir adjudicateur des échantillons des matériaux qui 

seront utilisés pour la réalisation des cases. Il est à noter que, à titre exceptionnel, ces 
échantillons seront retournés au prestataire sous un mois (1) maximum après l’attribution du 
marché et sur demande de ces derniers. Ce retour sera à la charge des prestataires. 

 
Cavurne(s) 
 

 Fourniture et pose de 25 cavurnes 
 Cuve en béton 50 x 50 x 60 profondeur 
 Dalles octogonales de 80x80x3 cm « Face et champ polis » 

o Granit Tarn moyen et granit rose de la clarté 
 Bouchons carrés en granit noir intense 25x25x3 cm épais « face champ polis »  

La pose des cavurnes devra comprendre : 
 Le profilage si nécessaire,  
 Le terrassement et l’évacuation des terres,   
 Les fondations adaptées selon la structure et le sol. 
 Le nettoyage de la structure et de ses abords.  

 
Les cavurnes devront être en matériaux de bonne qualité et travaillé finement.  
Les caractéristiques des matériaux et les provenances devront être précisées. 
Le procédé d’assemblage des éléments devra être clairement précisé.  
La fixation des dalles et leurs caractéristiques seront aussi précisées. 
 

Le terrassement :  

• Mise en place de gravier blanc sur le pourtour 

 
2.3 - Mode de passation et forme du marché 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée elle est soumise aux dispositions de 
l’article R 2123-1 du Code de la commande publique. 

 
2.4 - Forme de contrat 

Il s’agit d’un marché ordinaire. 
 
3 – Prix  

Les prestations seront rémunérées par application du prix global forfaitaire détaillé dans la DPGF. 
Celui devra être établi par le prestataire. Le pouvoir adjudicateur pourra y apporter des réserves, et 
demander aux candidats des compléments en cours d’analyse. 

 



 

 

4 - Durée et délais d’exécution 

Le marché prendra effet à sa date de notification, et prendra fin après levée des réserves 
éventuelles. 

Les délais des prestations sont rendus contractuels dans l’acte d’engagement. 

5 – Marché complémentaire 
 
La commune se réserve le libre choix de passer sans publicité ni mise en concurrence préalable, et 
selon les dispositions de l’article R 2322-11 du Code de la commande publique, un ou plusieurs 
marchés complémentaires dont les prestations ne figurent pas dans le présent marché  
 
5.1 – Marchés similaires.  
Le pouvoir adjudicateur s’autorise à la mise en place d’un marché similaire conformément à 
l’article R2122-7 du Code de la commande publique. 
 
6 - Avance 

Sans objet. 

7 - Pénalités 

Toutes les pénalités et retenues sont encourues sur simple constatation du retard par le maître 
d’œuvre, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalablement adressée au titulaire, par 
dérogation à l’article 19 du CCAG. 
Toutes les pénalités et retenues sont cumulables. 
Les pénalités correspondent à une sanction appliquée même en l'absence de tout préjudice subi par 
le maître d'ouvrage. 
Les retenues deviennent définitives si elles ne sont pas supprimées au plus tard lors de 
l'établissement du décompte général. 
Les retenues et les pénalités ne sont pas assujetties à la TVA. 
La restitution des retenues ne donne pas lieu à des intérêts moratoires pour la période pendant 
laquelle elles ont été appliquées. 
En cas de restitution des retenues ou de remise des pénalités, le titulaire ne bénéficie pas de la 
révision calculée entre la date d'application des pénalités ou retenues et la date de la restitution ou 
de la remise. 
 
Retard dans l’exécution des travaux 100 € par jour calendaire de retard 
Retard dans la levée des réserves au-delà du 
délai fixé dans le PV de réception 

50 € par jour calendaire de retard 

Absence de nettoyage de chantier 200 € par constatation 
Dépôt de gravois en dehors des zones prescrites 
à cet effet 

300 € par constat 

 
8 - Nomenclature(s) 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 
 
 



 

 

Code  Description 

45215400 Cimetière 

  

 
 
9 – Contrôle de légalité des actes administratifs 

 
Sans objet. 
 
 

10 - Signature 

 
ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 
(Ne pas compléter dans le cas d'un dépôt signé électroniquement) 
 
Fait en un seul original 

 
A .............................................    A ............................................. 
Le .............................................    Le ............................................. 
 
 
Signature du candidat      Signature du représentant du pouvoir         

     adjudicateur                        
 
 
 
 
  


